
Séance du 5 octobre 2010. 
 

 
Membres en exercice : .....................................11 
Membres présents : …………………………….. 11 
Absents excusés : ............................................. 0 
 
L’ordre du jour de la séance du Conseil Municipal du 5 octobre 2010 a été transmis aux conseillers 
municipaux le 27 septembre 2010, publié et affiché aux portes de la Mairie. 
 
Sous la Présidence de Monsieur Jacques HELFTER, Maire 
 
Présents Mmes et MM. les conseillers Municipaux : 
 
1. HELFTER Jacques  
2. CHRIST Jean Georges  
3. FRANTZ Yvette  
4. KRETZ Claude  
5. SPITZ Christiane  

  6. GAUTSCH Bénédicte 
  7. ADAM Denis  
  8. GRAYER Christian  
  9. KRETZ Patrick 
 10. HERMANN Gilles 
 11.  HAUG Jean-Jacques 

 
Monsieur le Maire Jacques HELFTER ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du 
Conseil Municipal. Demande le rajout de 3 points à l’ordre du jour : 
 

 Participation aux frais d’aménagement du logement de l’Ecole 
 Participation au projet de classe de découverte 
 Modification suite erreur compte rendu sur le montant affecté pour les travaux d’hiver 

 
1. Approbation du Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 28 juin 2010. 
 
Le conseil adopte à l’unanimité, le compte rendu de la séance du 28 juin 2010. 
 
2. Présentation des modalités de mise en œuvre d’un PLU (par Samuel KLEIN – DDT). 
 
Actuellement la commune n’est pas dotée d’un document d’urbanisme, c’est donc le RNU (Règlement 
national d’Urbanisme) qui tient lieu de  règlement pour l’instruction des permis de construire.. Monsieur 
Samuel KLEIN de la DDT (Direction départemental du territoire) a fait une  présentation des modalités 
de mise en place d’un PLU ou d’une carte communale en indiquant les points forts et les points faibles 
de chacun, ainsi que les principes de mise en place et d’application. Pour le PLU, la durée de mise en 
place est environ de 2 à 3 ans en moyenne pour la réalisation, pour un coût d’environ 22 000 à 
25 000 € pouvant être subventionné à hauteur de 50% par le département et l’Etat. La mise en place 
d’une carte communale dure quand à elle 12 mois environ pour être réalisée avec un coût d’environ 
10 000 € pouvant être subventionnée par un forfait à hauteur de 4 000 à 5 000 € par commune. 
 
          

 
3. Validation de la longueur de la voirie communale (suite au diagnostique effectué par la 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BENFELD ET ENVIRONS) 
 
La longueur de la voirie communale intervient dans le calcul de la DGE (dotation globale d’équipement) 
versé par l’Etat a la commune,  cette donnée n’était plus à jour depuis plusieurs années. La longueur 
actuelle (donnée 2010) de la voirie est de 2197 m a été déterminée par une étude initiée par la 
Communauté de Commune de Benfeld dans le cadre du transfert de compétence de la voirie Le 
conseil municipal valide la nouvelle longueur de voirie. 
  

ADOPTE A L’UNANIMITE. 
 

4. Examen du projet de voirie rue des Fleurs (en vue de la recherche d’un bureau d’étude). 



 
Ce projet fait partie du plan de voirie communiqué à la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE 
BENFELD ET ENVIRONS (Communauté de Communes de Benfeld et Environs) suite au transfert de 
la compétence ‘voirie communale’. Il concerne la réfection et une partie de réhabilitation de  la rue des 
fleurs et de la rue des Champs. Le conseil demande la prise en compte  de ces travaux estimé à 
120 000 €, a la Communauté de Commune de Benfeld qui en assurera la maitrise d’ouvrage , ainsi que 
la recherche d’un bureau d’études pour la conduite du projet. 
Le financement complémentaire (le fonds de concours de la commune sera déterminé lors de la 
connaissance de l’avant projet réalisé par le bureau d’études) 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
5. Modification de la convention avec la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE BENFELD ET 
ENVIRONS sur le transfert de la compétence SDIS. 
 
Le conseil a déjà délibéré concernant le transfert de compétence SDIS à la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE BENFELD ET ENVIRONS pour le contingent incendie. Mais la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE BENFELD ET ENVIRONS pendra également en charge les contributions de transfert. 
Le conseil adopte les modifications sur le transfert de la compétence SDIS à la COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DE BENFELD ET ENVIRONS concernant le rajout de la prise en charge des 
contributions de transfert. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

6. Etude de la faisabilité d’un aménagement funéraire au cimetière. 
 
 
.La commune se propose de mettre en place au courant de l’année 2011un aménagement funéraire 
sous forme de columbarium destiné a recevoir les urnes cinéraires.  
 
. Le conseil autorise la Maire à lancer la consultation pour le projet. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
7. Mise en conformité des installations électriques à la salle des fêtes 
 
En prévision du contrôle de conformité réglementaire des travaux ont été réalisé pour la mise aux 
normes de l’installation électrique. Les travaux s’élèvent à un montant de 1518.20 € TTC. Le conseil 
autorise le Maire à engager les travaux de mise aux normes 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
8. Acquisition de petit matériel pour l’animation « Gym sénior » 
 
Une activité à été mise en place dans la commune, pour les seniors sous l’égide de l’Association 
Générale des familles (AGF)  Une participation pour l’acquisition de matériel pour un montant d‘environ 
200 € est proposée.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
9. Changement des panneaux de baskets à la salle des sports 
 
Dans l’attente d’une clarification du besoin exprimé par les membres du club de basket, le point a été 
ajourné. 
 
10. Participation aux frais d’aménagement du logement de l’Ecole 
 
Dans la continuité des travaux de mises en conformité de l’installation électrique du logement situé au 
premier étage de l’école communale, et pour répondre a l’urgence d’une réfection du logement, la 
commune a autorisé le locataire a faire les travaux nécessaires par anticipation. La commune accepte 



de prendre en charge à hauteur de 50% du montant total des factures présentés soit une charge 
d’environ 320 €. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
11. Participation au projet de classe de découverte 
 
Un projet de classe verte a été proposé par la directrice qui aura lieu en février à  Lutterbach. Seront 
concernés 26 élèves de Friesenheim et 22 de Witternheim pour 4 nuitées. La commune de 
Friesenheim participera également au projet de financement. La subvention du Conseil Général est 
limité a 7 € par nuitée et par enfant sous réserve que la commune participe au même montant. D’un 
commun accord des deux communes, le conseil décide de donner une subvention de 25€ / enfants.  
 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
12. Modification suite à erreur compte rendu 
 
Lors de la rédaction de la délibération du  28 juin 2010 concernant les travaux d’urgence impérieuse 
pour cause d’intempéries réalisé durant l’hiver ; les montants d’indemnisation des personnes ont été 
inversé. Le Conseil décide donc d’indemniser M. ADAM a hauteur de 200 € et M. KRETZ pour 100 €  
 
13. Divers et informations  
 
 Le Maire présente le Rapport d’activité du SDEA au conseil 
 Acquisition d’une poubelle métallique pour l’aire de jeux d’un montant de 236 €  
 
 
Plus aucune prise de parole n’étant demandée, la séance est levée à 22h30. 
 
Suivent les signatures au registre des membres présents du Conseil Municipal. 


